
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Objet : label école numérique 2020 
Référence : cotre courrier du 29 janvier 2021 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Vous avez bien voulu m’informer de l’acceptation par vos services de la demande de subvention au titre de 
l’appel à projets « label école numérique 2020 » organisé par votre Ministère. J’ai transmis les remerciements 
que vous m’adressez pour l’investissement de notre commune dans ce projet à la communauté éducative avec 
qui nous travaillons de concert. 
 
Nous avons noté avec quelque fierté que vous reconnaissez notre attachement, communes rurales, à nos 
écoles et nos efforts en matière d’investissement pour les faire vivre, les mettre dans le mouvement de notre 
histoire contemporaine. Et nous avons aussi noté avec satisfaction votre engagement à vous tenir à nos côtés 
pour nous accompagner dans nos projets d’investissements. 
 
C’est pourquoi nous sommes d’autant plus amers, et c’est peu que de le dire, de voir fermer une de nos classes 
d’école primaire comme nous l’indique le courriel que nous avons reçu et que je vous joins. Vous partagerez 
certainement notre étonnement devant l’absence de motivation de celui-ci. 
 
Si avait été évoquée avec une fonctionnaire des Services Départementaux de l’Education Nationale la question 
du manque de quelques élèves, aujourd’hui 2, pour atteindre le seuil de 100 permettant l’existence de 5 
classes, nous ne pouvons croire que cela ait suffit à la Directrice Académique de briser la dynamique de cette 
école. Il est vrai que sur les 98, 4 vont atteindre 3 ans en cours d’année scolaire. 
 
Nous ne doutons pas, monsieur le Ministre, que vous comprendrez que nous puissions vous interpeler directe-
ment, puisque vous avez eu l’obligeance de vous adresser directement à nous et de nous faire part de vos en-
couragements. 
 
Et vous comprendrez tout autant que notre petite commune de 1100 habitants s’appuie sur les associations de 
maire qui nous représentent, l’AMF et l’AMRF, et rejoigne les démarches des communes qui comme nous se 
refusent à voir des classes fermer chez eux alors que votre Secrétaire d’Etat comme vous-même avaient af-
firmé devant les sénateurs ne vouloir supprimer aucune classe pendant la crise sanitaire, tout au moins sans 
l’accord du maire concerné. Votre parole a-t-elle été chez nous bien entendue par vos services ? 
 
Nous restons à votre entière disposition et à la disposition de votre administration pour tout complément, tout 
dialogue et pour toute solution. 
 
Et vous prions de recevoir, Monsieur le Ministre, nos très respectueuses salutations.  

 

Sanssac l’Église, le 16 février 2021 
 
 

Monsieur Jean-Michel BLANQUER 
 

Ministre de l’Education Nationale, 
De la Jeunesse et des Sports 

 
110 rue de Grenelle   
75357 PARIS   SP 07 
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M. le Maire 
 
Jean-Yves BERAUD 




